
  
    

       LA 
Liberté» Égali 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRGFET DU GARD 

  

  

Préfecture 

Direcion des Relaons 
avec les Coleciiilés Tenitoriates 

Bureau des Pooëdures Nimes, le 5 AVR, 2912 Edronnementales 
Réf. : BPE/LBA — 

ARRETE PREFECTORAL Ne À 2 .OUŸ À] 
Portant autorisation de poursuivre l'activité d'une usine de fabrication d'enduits de peintre par 

la SA OPTIROC sur la commune de NIMES. 

Le Préfet du Garg, 
Chevalier de [a Légion d'hanneur, 
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le titre 1°” du ivre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de environnement ; 
le tre IV du livre V du code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des maférieux ; 
le livre V de la parie réglementaire du code de l'environnement ; 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées paur la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
le plan départemental et les seuils de vigilance et les mesures de limitation des usages de l'eau en cas de sécheresse en vigueur dans le département du Gard ; 
le récépissé de déclaration n°88 045N du & août 1988 délivré à la SARL SERPO FRANCE réglementant le fonctionnement des installations situées sur la commune de Nimes : 
l'arrêté préfectoral du 46 mars 2010 mettant en demeure la société OPTIROC de régulariser la situation de son activité de fabrication d'enduits de façade et de se conformer aux réglements en vigueur dans l'exploitation de son établissement situé zone industrielle de Grézan à Nimes 
la demande présentée le 9 septembre 2010 et complétée le 25 mars 2011 par la société OPTIROC dent le siège social est situé ZI de Grézan 1431 Chemin du Mas de Sorbier sur la commune de Nimes en vue de régulariser le situetion réglementaire de ses activités de fabrication d'enduits de façade sur la commune de Nimes ; 
le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
a décision n°E11000088/30 en date du 31 mai 2011 du président du tribunal administratif de Nimes portant désignation du commissaire-enquéteur : 
l'arrêté préfectoral en date du 29 août 2011 ordonnant l'organisation d'une enquéte publique pour une durée de un mois du lundi 19 septembre 2011 au vendredi 21 actobre 2011 inclus sur le territaire de la commune de Nimes : 
l'arrêté préfectoral du 23 février 2012 portant prorogation du délai à statuer sur la demande présentée par la société OPTIROC à Nimes : 
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VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans les communes du périmètre d'affichege de avis au public ; 
VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 24 novembre 2011; 
VU l'avis de Monsieur le Chef du Service Temitorial de l'Architecture et du Patrimoine du Gard en date du 24 juin 2011 ; 
VU l'avis de Monsieur le Directeur du Service Régional de l'Archéolagie Languedoc-Roussillon en date du 29 juin 2011 : 
VU Favis de Monsieur le Directeur de l'institut National de l'Origine et de la Qualité en date du 7 juilet 2011 ; 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Général de l'Agence de Santé Languedoc-Roussilon délégation territoriale du Gard en date du 22 juillet 2011 : 
VU l'avis de Madame la Directrice Adjointe du Travail en date du 4 août 2011 : 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Teroïres et de la Mer du Gard en date du 26 septembre 2011 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de Nimes en date du 19 novembre 2011 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rodilhan ; 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de Bouillargues ; 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de Marguerittes : 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 20 janvier 2012 : 
VU la transmission de l'avent-projet d'arrêté préfectoral valant propositions de l'inspection reçu le 21 février 2012, par Fexploitant : 
VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques exprimé en séance du 6 mars 2012 ; 
VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 12 mars 2012 : 
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet dans son courrier du 28 mars 2012; 
CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'aricle L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation d'exploitation: d'une installation classée ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'nstallation peuvent être prévenus par des mesures que spécife l'arrêté préfectoral : 
CONSIDÉRANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les lliges susceptibles de survenir dans l'application du présent arrêté ; 
GONSIDÉRANT que la nature et l'importance des installations et leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et engagements de l'exploitant dans son dossier de demande d'autarisation et notemment dans ses études d'impact et de dangers, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'aricie L 511-1 du code de l'environnement ; 
CONSIDÉRANT que les engagements de l'exploitant doivent être complétés par des presctiptions d'installation St d'exploitation indispensables à la protection des intérêts visés à l'article L 811-1 du code de l'environnement susvisé, y compris en sifuation accidentelle ; 
CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article R. 51228 du code de l'environnement « les conditions d'aménagement et d'exploitation, fixées par l'arrêté préfectoral d'eutorisation, doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utiisétion des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de [a ressource en eau » : 
CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article R. 5128 du code de l'environnement le contenu des études « doit être en relation avec l'importance de l'installation projetée et avec ses incidences prévisibles sur l'environnement » ; 
GONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article R, 512-28 du code de l'environnement « l'arrêté d'autorisation fixe les moyens d'analyses et de mesures nécessaires au contréle de l'installation et à ls surveillance de ses effets sur l'environnement » ; 
CONSIDÉRANT la qualité, la vocation et l'uflisation des mieux environnants, et en particulier l'éloignement des populations riveraines : 
CONSIDÉRANT que l'établissement est situé en zone d'activités, dans un secteur dédié aux installations classées et éloigné des zones réservées à l'habitation : 
L'exploitant entendu, 
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard,
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ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 111.1. EXPLOITANT TITULAÏIRE DE L'AUTORISATION 
La SA OPTIROC dont le siège social est situé Z] de Grézan - 1431 Chemin du Mas de Sorbier sur la commune 
de Nimes est autorisée à poursuivre l'exploitation d'une usine de fabrication d'enduits de peintre à la même 
adresse. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DEGLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par [eur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette 
installation. 
Les disposiions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
induses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1211. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Volume dos activités ia | Dés impnanes do | cime TL RSR 
- . i 
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A = Autorisation, 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune de Nîmes sur là parcelle 364 de la section CS du 
cadastre,
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ARTICLE 1.23. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
Le site d'une superficie de 10 000 m° comprend un béfiment administratif d'une superficie de 370 m? relié par 
un sas à un béliment de production el de stockage d'une superficie de 3200 m° qui est cansiitué des zones suivantes : 

  

3 un atelier « pâtes », 

L'atelier pâte occupe la partie Nord-Ouest du bâtiment de production. IE est composé de : 

#3 lignes de production et de conditionnement, les unités 21, 81 et 41, 
& zones de stockages de matières premières (sacs, Grands Récipients Vrac de 1 000 litres), 
9 3 cuves de stockage : 2 cuves de 25 m° stockant la résine, À cuve de 10 m° stockant de l'eau 

L'unité 21 produit tout ce qui n'est pas de l'enduit à projeter, à savoir des sous-couches, des cires décoratives, 
des colles, des glacis … Elle est constituée de : 

> 1 PC qui définit l'ordre d'intraductian et les quantités de produits, 
+ wagon de transfert de matières premières en vrac stockées dans les sftos, 
+ 1 trèmie peseuse pour la résine et l'eau, 
> mélangeur de 1000 1 ét un autre de 2000 | 

L'unité 31 produit des enduits & projeter peliculaires, Elle est constituée de : 

1 PC, 
1 vis sans fin, 
8 trémies, 
1 mélangeur équipé d'un système de pesée de 4,5 t, 
2 robots de conditionnement. V

V
 

Les produit liquides, eau et résine, sont pompés depuis des cuves et intégrés dans le mélangeur. Le carbonate 
de calcium est dirigé via la vis sans fin depuis les silos vers le mélangeur et les additifs sont incorporés par le biais de trémies. 

L'unité 41 est identique à l'unité 31 à l'exception du conditionnement. 

> un atelier « poudre », 
L'atelier poudre est composé d'une ligne de production et de trois lignes de conditionnement dont une robotisée. 
1 produit des enduits en poudre (de lissage). Ces produits représentent 1/10 des produits finis fabriqués par rentreprise. 
La ligne de production est constituée de : 

1 PC, 
10 trémies, 
2 vis sans fin, 
1 mélangeur d'1,5 t, 
des zones de stockage de produits finis, 
une zone de chargementléchargement de poids lourds associés à un quai, 
des locaux de test de produits. L

L
R
T
T
E
T
I
 

+ des zones de stockage et de conditionnement, 

Les zones de stockage de produits finis occupent une surface au sol d'environ 300 m°. Elles assurent le 
regroupement de 3 ou 4 jours de livraison. Le stockage est assuré soit sur racks à rouleaux soit sur éfagères. 

> des zones de chargement et déchargement, 

La zone de chargement et déchargement est située à l'arrière du bétiment en façade Est, L'accès se fait par la 
voie de circutation située en façade Nord du batiment
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> des zones extérieures, 

Le site comprend aussi, accolés au bâtiment de production en façade nord, deux ensembles de silos 

> l'ensemble le plus au nord comprend 10 silos (2 rangées de 5 silos) confenant du carbonale de calcium 
{ silos} et du sable (1 silo), Les capacités dé 3 de ces silos sont de 65 m° et 45 m° pour les 7 autres, 

> le second ensemble comprend 3 silos de 35 m° {1 pour le plâtre, 1 pour le carbonate de calciurn, 1 vide 
provisoirement). 

Un dépoussiéreur est situé à proximité des 3 silos. Ces derniers équipements sont utlisés pour la ligne de 
production poudres. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers dépasés par l'exploitant 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent amêté, des arrêtés 
complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire éffet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toufe modification notable tells que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement cammuniqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier jusiifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette accasion 
sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les canditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration 

ARTICLE 1.5.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

    

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
L'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classées n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploités durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 
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En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le préfet, au minimum trois mois avant cette 
cessation et dans les formes définies aux articles R 512-39-1 à R 512-39.2 du code de l'environnement. 
Il doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où 
inconvénients mentionnés à l'articie L 511-1 du code de l'environnement. 
Conformément à l'article R 512-39-1-| du code de l'environnement cette notation doit préciser les mesures 
prises au prévues pour assurer la mise en sécurité du site 
Ces mesures doivent notamment comprendre : 

   
   

  

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site : 
+ des interdictions ou limitations d'accès au sie ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
Les conditions de réhabilitation du sfte en fonction de son usage futur serant définies conformément aux articles R 512-39-2 
ÀR 612-394 du code de l'environnement, 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont natamment applicables à l'établissement les prescriptions 
quille concernent des textes cités ci-dessous : 

  K4/0/0 lArrèté ministériel du 04 octobre 2010 relef à la prévention des risques accidentels au sein des fnstallstions classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
FHO1/08 Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relsli à le déciaretion snnuelle des émissions polluantes. 

POID7/0E _fAwretS du 29 juillet 2005 fente foimulaire du bordereau de sui des déchéts dangereux 
PIO2S  fArété au 2 février 1898 relalf aux préfevements € & la consommalion d'eau ainsi qu'aux émission le taute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises À autorisation. 

  

  

  

  

  Ebuer Rae du 25 jarvièr 1007 soif 2 8 Ton des DIS is dns dE FE TE 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

[TO07/0 Arrêté du F0 juillet 1990 modifié relatif à interdiction des rejels de certaines substances dans les éau 
bouterranes. | . : 

ROBES lAnètS du 20 août 1685 relatif aux bruis détens émis dans l'environnement par les etais tassées 
080 Arret dû 81 mars 1880 porlant réglementation des instalaïons élecuiques des établissement l'églementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

Nisques d'explosion. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS EF REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, lé code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements saus pression. 

  

  

        
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les disposifions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour 
+ limiter a consommation d'eau, etlimier les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées :
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- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques où 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfanctionnement 
ou d'arrét momentané de façon à permelire en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté. Ces consignes prévoient notamment 
> Les modes opératoires ; 
F La fréquence de contrèle des dispositfs de sécurité et de traitement des pollutions ét nuisances 

générées : 
> Les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
> Le maintien dans les ateliers de la quantité de matières nécessaires au fonctionnement de l'installation 

  

L'exploitation doit se faire saus la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation 
ARTICLE 2.1.3. RONGEURS — INSECTES 

L'exploitant prend ls mesures nécessaires pour lutter contre {a prolifération des insectes et des rongeurs. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'nstaïietion dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entrêtenu en permanence. 

ARTIGLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture) 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particutier (plantations, engazonnement…) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTIGLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son instalation qui sant de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
tansmis par l'exploitent à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, 
Ce rapport est fransmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrètés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'envirannement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être infarmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données .Ce dossier doit être enu à la disaosifion de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
  

  

res Sans a14 Pouss 

  

o12 Niveaux sonores ans 

  

  

Articles Documents à transmettre Périodioltés ! échéances 
          Article 1.56. Notification de mise à l'arrêt définit 3 mois avant la date de cessation d'activité 

  

CHAPITRE 2.8 AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 2.8.1. TAXE UNIQUE 
En application de l'articie E 151.1 du titre V du livre 1” du code de l'environnement, il est perçu une taxe unique lors de la délivrance de loute autorisation d'exploitation d'une installallon classée pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 2.8.2. INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 
L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui serant effectuées par les agents 
désignés à cet effet 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute ciconstance, et en particulier lorsque 
l'établissement est placé sous la esponsabilté d'un cadre délégué, l'administration ou les services 
d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication 
d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

ARTICLE 2.8.3. CONTROLES PARTICULIERS 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 
atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ….} et analyses soient effectués par un organisme reconnu 
compétent, et si nécessaire agréé à cel effet par le ministre de l'environnement, en vu de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire pris au fire de la légisiation dés installations classées. Les frais 
occasionnés sont supportés par l'exploitant.
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ARTICLE 2.8.4, ÉVOLUTION DES GONDITIONS D'EXPLOITATION 
indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à tautes celles 
que l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y à lieu, en raison des dangers ou 
inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publique, pour l'agriculture, pour fa protection de l'envirannement et pour la conservation des sites et 
monuments. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caracténstiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique 
Les installations de traitement devront ètre conçues, exploïées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibifté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les cansignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre en 
toute circanstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brilés sont idenifiés en qualité et quai 

   

    

   

ARTICLE 31.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sant prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparelllages contre une Surpression interne 
devraient êtres tels que cet object soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabifté. 
ARTICLE 3,13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceplibles d'incommocer le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en foufe circonstance l'appariion de conditions d'anaérobis 
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins susceptibles 
d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventiés. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envals de poussières et de matières diverses 
- les voies de circulation et aires de stalionnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, 

revêtement, ets), et convenablement netlayées, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place dé celles-ci 

ARTICLE 3,1.5, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits puvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démantrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nambre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est 
interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet 
{protection des filtres à manches...) 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une banne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par fintermédiaire de cheminées pour permetire une banne diffusion des rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou 
prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partis la plus proche du débouché à 
l'aimosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que ia vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gez polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ctaprés, doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, uïdes de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur dreite pour la mesure des paricules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En parfculier les dispositions des normes NF 44-062 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagës de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également cansignés dans un registre 

  

ARTICLE 3.2.2. ÉMISSIONS DE POUSSIERES 

Les silos de stockage sont tous équipés de fitres de décompression au niveau de leur partie supérieure. Ces flres sont décoimatés régulièrement. 
Les mixeurs de l'atelier pâtes se trouvent tous sous aspiration durant les périodes d'ajout de matières pulérulentes et de mélanges. La mise en roule de ces systèmes est automatique et liée à la mise en marche des moteurs des mixeurs, L'air aspiré est envoyé vers les dépoussiéreurs à manche. Lors des décolmstages, les poussières sont renvoyées vers les mixeurs hormis pour l'unité 24 aù elles sont récupérées dans des bacs. et éliminées en tant que déchets. Ces dépoussiéreurs sont à l'intérieur du bâtiment central et n'ont pas de rejets vers l'extérieur. 
Le dépoussiéreur du mixeur de l'atelier poudre se trouve à l'extérieur du bâtiment, à proximité des silos de 
matières premières de cette unité Il s'agit du seul équipement ayant un rejet vers l'atmosphère. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.111. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Le sie est alimenté en eau potable par le réseau de la ville de Nîmes. 1 dispose d'un compteur unique. 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes 

La consommation maximale annuelle d'eau potable et de 10 000 m° {an
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ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure au bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
Substances dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.3. CONSOMMATION 
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. Les moyens à mettre en œuvre pour 
maitriser la gestion de l'eau peuvent être 
- 18 pose de compteurs dans chaque atelier et sur les différents postes de travail ; 
- l'installation de robinets-poussairs sur les points de distribution d'eau et de vannes-pistolets sur les 

flexibles de lavage : 
= (8 programmation de Ia quantité d'eau désirée ou du temps de remplissage (pour les machines en mode 

séquentien ; 
+ ls remplacement des rinçages par débordement par des rinçages statiques ou séquencés. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits, 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LÉS PRELEVEMENTS EN CAS DE 
SECHERESSE 

Dans le cadre du plan départemental et des seuils de vigilance et les mesures de limitation des usages de l'eau 
en cas de sécheresse en vigueur dans le département du Gard, l'exploitant met en œuvre les mesures 
d'urgence suivantes lorsque les niveaux d'alerte, de arise et de crise renforcée définis ai-dessous sont atteints. 

Le dispositif reste activé jusqu'au lendemain vingt et une heures ou jusqu'à l'information officielle de fin d'alerte. 
Les mesures d'urgence sont cumulatives, selon les seuils suivants : 

  

  

  

Niveau de vigilance jMeant 
  

Diveau d'alerte Premières mesures de limitation des usages de l'eau à metre en place 
feau d'alerte rrosage des pelouses et espaces vents interdit de 8 heures à 20 heures 
  Listen progressive des prélèvements etie renforcement substaniel des mesures de 

limitation ou de suspension des usages : 
Niveau de crise Arrosage des pelouses et espaces verts totalement interdit 

Opérations de nettoyage iimitées aux nettoyages permettant de garanti la sécurité ef 1al 
lubrité pubrique   

  
    plication du plan de réduction de Ia consommation d'eau prévoyant la suspension de Ni renforcé " rende crise rentorcé Line usages do l'eau     
  

Article 4.1.4.1, Plan de réduction 
L'exploitant établit et transmet au préfet du Gard, un plan de réduction de [a consommation de l'eau précisant 
+ les mesures mises en œuvre sur ses installations lors du déclenchement des mesures d'urgence, 
+ leurs modaïlés d'application, 
*_ les conditions de reprise, 
+ les gains de réduction de la consommation attendus pour chacune des mesures proposées. 

Le plan de réduction ci-avant évalue à minima les possibilités de réduction des consommations des principales 
unités utlisahices par tous moyens les mieux adaptés tels que baisse d'activité ou mesures équivalentes  
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À l'issue de cheque période estivale, et lorsque le niveau de crise a été déclenché par arrété préfectoral sur le 
secteur géographique, l'exploitant établit un bilan environnemental des actions conduites comportant un volet quanttabf des consommations évilées, des coûts afférents et les actions préventives ebou carrectives 
éventuelles à apporter au plan de réduction de la consommation: 
Ce bilan environnemental est adressé à l'inspection des installations classées avant le 1 octobre de chaque 
année. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.21, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article Article 4.3.1. ou non 
Conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traltement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.22. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

  

+ l'origine etia distribufion de l'eau d'alimentation, 
* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permeftant un isolement avec la distribution alimentaire, …), 
+ les secteurs collectés etes réseaux associés, 
* les ouvrages de foules sortes (vannes, compteurs.) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rajet de toute nature interne ou au rnilieu) 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux aclions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égauts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et aclionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et [eur mise en fonctionnement sont définis. par 
consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

eaux usées domestiques : les eaux vannes, les eaux de lavabo et douches, 
- les eaux issues des collectes du pluvial
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ARTICLE 4.3.2. EAUX INDUSTRIELLES 

Le rejet d'eaux industrielles dans ls milieu naturel ou le réseau d'eaux usées est interdit. 
Les eaux de lavage des équipements et des sos sont ensuite collectées au moyen de caniveaux à l'intérieur de l'atelier « pâtes ». Elles sant ensuile dirigées vers une fosse extérieure d'un volume de l'ordre de 12 mf. Le contenu est ensuite pompé par un organisme agréé vers un centre autorisé. 
ARTICLE 4.3.3. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les rejets directs ou indirects d'effuents dans la nappe d'eaux souierraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'auvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du 
code de la santé publique. Cette auforisation est transmise par l'exploitant au préfet. 
ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES. 
Les caractéristiques des eaux rejetées doivent satisfaire en foutes circonstances aux limitations suivantes en 
termes de concentrations, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Parimètres Méihode de mesure SES Mottes 
pH NFT 90008 55385 

[rempéreiure | | sc 
(Composes cjéques hyaroxyies étleus dre "160-807 Pieds halogénés 
MEST l l NÉT 901052 36 mg/l 
BE ng CRT ET 
DCO (nd) TT [TT NFT 90101 T5 mg 
fAzote total ne | NFT 90110 [TE me 
hosphore total NETSOUZS 2 mA | 

Hydrocarbures totaux [ NF EN 150 987.2 Emi l         
  

Les produits détersifs utilisés doivent avoir une biodégradabilité supérieure à 95%. 

ARTICLE 4.3.6. REJET DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques (sanitaires, vestiaire) sont rejetées dans le réseau d'eau usées de la commune puis traitées dans une station d'épuration. 
ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pliviales polluées et collectées dans les installations sant éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles rejoignent soit la réseau 
d'eaux pluviales du site pour la partie Nord, soit les fossés entourant ls sie cotés Est et Sud. 
Ces fossés et le réseau rejoignent le caniveau principal de la zone industrielle qui longe la rue du Mas de 
Sorbier. 
I est interdit d'établir des lisisons directes entre les réseaux de collecie des eaux pluviales et les réseaux de cellecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le mileu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies à l'article 4.3.5.
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TITRE 58 - DECHETS 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 51.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitafian de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux au non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des fllères spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés à l'arficle R 543.6 du code de environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou foute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éfiminés conformément aux dispositions de l'anicle R 843-134 
du code de l'envirannement. 

ARTICLE 51.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols el des odeurs pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 
ARTICLE 6.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés 
à l'article L 511-1 du code de l'environnement. li s'assure que les installations utilisées pour cette élimination 
sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Par ailleurs, l'exploitant est tenu, lorsque la production de déchets dangereux dépasse 10 tonnes par an, 
d'effectuer la déclaration prévue à l'articte 4 paragraphe || de l'arrélé ministériel du 31 janvier 2008 relaüf au 
registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrété ministériel du 29 juillet 2006 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2008. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98679 du 30 juillet 1998 
relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchels. La lise mise à jour des transporteurs utilisés 
par Pexploitant, est tenue à [a disposition de Pinspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (GE) n° 1012/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juir 2006 concement 
les transferts de déchets. 
ARTICLE 51.6. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions fixées aux articles R 5643-66 et 
suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et 
particulièrement aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de fagon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1987 relatif à fa limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du fivre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la cireulaire du 28 juilet 1986 retstive aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables, 
ARTICLE 6.1.2. VEHIGULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1998 et 
des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …} génant 
pour le voisinage est inferdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signélement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (fférence entre le niveau 
du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, ét le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à 
l'arrêt) supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de la zone industrielle et en 
iimites de propriété d'habitations occupées par des tiers qui ont êté implantées avant la date de signature du 
présent arrêté 

  

  

  

Niveau de bruit abat exstant dans les 2ôries à [Emergencs aunBsIble pour 1 période alnt de] Emecgence &dmssible pour la période aline émergence réglementée (incluant le bruit de Th à 22h, saufdlmanches etjours fériés |le 22h à 7h, ainsi que les gimanchas ét jours l'tebiesement) fériés 
Supérieur à 95 dBÇA) etinférieur ov égal à 48 dE Es TT TES 

Supérieur à 45 déjà) T Sa) © EG ñ     
  

Dans le cas où le bruit partieulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annéxe de l'arrêté du 23 janvier 1897 relatif à la limitation des bruits émis dens l'environnement pat les instellations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne où 
nacturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB, pour la période de jour et 60 dB, pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour 
la période considérée est supérieur à cette limite. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les paints de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécitications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
parles installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TÉCHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1, INVENTAIRE DES SUESTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
L'exploitant a, à sa disposition, les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données dé sécurité prévues par le cade du travail. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente dés services de secours. 
ARTICLE 7.1.2. ZONAGES INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zanes de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou uilisees ou d'atmosphères nocives au explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et repartées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La neture exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent 

  

   

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 72.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'explaitent fe les règles de cireulatian applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée 
Les vaies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sant aménagées pour que les engins des sevices d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté, 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès éloignés l'un de l'autre, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention: 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne dait avoir Hibre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
- rayon intérieur de giration : #1 m, 
= hauteurlibre: 3,50 m, 
= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 
ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et les locaux doivent être conçus, aménagés et entretenus de façon à s'opposer efficacement à le propagatian d'un incendie. 
Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elles sont desservies, sur au mains une face, par une voie-engin 
En cas de local fermé, une des feçades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteur équipé. À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation doivent être aménagées et maintenues constamment dégegées pour faciliter la circulation et l'évacuation des persannels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permetiant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif 
équivaleng. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques paricullers de l'installation, 

ARTICLE 7.2.3. VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les lacaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et 
des bureaux. 

ARTICLE 7.2.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées etentretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
conire la foudre. 
Une vérification de l'ensemble de l'instellaion électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures comectives prises. 
Article 7.2.4.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1960, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au tite de la législaïon eur les installations classées et 
suscepfbles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'aimosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance 
de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Les masses métalliques contenant etlou véhiculant des produits inflammables et explosibles suscepibles 
d'engendrer des chaïges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

  

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommegeables pour le voisinage et l'environnement {phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ Pinterdiction de fumer: 
— l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
“les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

— les moyens d'extinction à uifiser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours. 
ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 
H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition saus une farme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique, 
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ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste accupe, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans ies installations ou à proximité des zones à ‘isque inflemmable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétatli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite st de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dament habitée et nommément désignée. 

Articie 7.3.4.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple} ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » ét en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sant 
effectués par une entreprise extérieure, lé « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 
consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par. 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure, 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justiiérnt les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, es opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être nolées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 74.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un valume supérieur à 800 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobites, les symboles de danger ou les codes conespondant aux produits doivent être indiqués de façon lrés lisible. 

  

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 
+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à 
. dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des iubrifiants, 50 % de ls capacité totale des fûts, 
+ dansies autres cas, 20 % de la capacité lotale des füts, 
_ dans tous les cas, 800 f minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci ést inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle paurraït contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être canirélée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui esf maintenu fermé en permanence. 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures st effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel, 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les régles de l'art, en limitent notamment les 
Surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetfes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 
Les conteneurs de À 000 litres {GRV) contenant des additifs liquides sont sous rétention et sous chaque robinet d'alimentation un bac permet de récupérer les égouftures. 
Les cuves de stockage de résines (2x25 m3) dispose d'un rétention commune d'au moins 25 m3 
Dans le ces d'un déversement n'ayant pas pu être retenu dans les rétentions définies ci-dessus, les effluents sont dirigés, via un caniveau, vers une rétention spécifique située à l'extérieur du bâtiment d'un volume de 
12m8. 
Le contenu de cette fosse est ensuite pompé par un organisme agréé puis éliminé dans un centre agréé. 

ARTICLE 7,44. RESERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s) à 18 rétention doit pouvoir être contrélée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 2550 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous [e niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, Févacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utlisée dans les atellers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

    

és à une même rétention. 

  

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGÉMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut 

ARTIGLE 7.4,8, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élmination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
flière déchets la plus appropriés.
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre dés moyens d'intervention confonnes à l'étude de dangers. 
ARTICLE 7.6.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3, PROTECTIONS INDIVIDUEL LES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation ét permettant l'intervention en cas de sinistre, sant conservés à proximité des dépôts 
etdu Heu d'utlisation. Ces matériels sont entretenus en bon éfat et vérifiés périodiquement. 
Le personnel est formé pour l'emploi de ces matériels, 
ARTICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant dispose à minima des moyens de protection suivants contre l'incendie 

Article 7.5.4.1. Pateaux d'incendie 
En ces d'incendie, les ressources d'eau disponibles sont foumies par deux poteaux d'incendie du réseau communal les plus preches du site silués respectivement 
—+ à l'entrée du site Chemin du Mas de Sorbier 
— au nord-est du site surlarue Eugène Freyssinet 
Chacun de ces poteaux présente un débit de 60 m°h sait un débit lotal de 120 m°h. 

Article 7.5,4.2, Extincteurs 
Le site est équipé au minimum de 23 extincteurs de différents types de nature : eau pulvérisée, CO: poudre ABC, … adaptés aux risques et répartis judicieusement dans l'enceinte de l'établissement, 
Ils sont contrélés annuellement par une société agréée et remplacés quand nécessaire, 
Article 7.5.4.3. Matériel de transmission 
L'usine dispose de téléphones portables en cas de perte du réseau téléphonique fixe. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modaltés d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelcanque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des mallères mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou ls maintien en sécurité de l'installation, 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditins d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
+ les moyens d'extinction à udiiser en cas d'incendie, 
+ le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un Incendie, d'isaler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le mieu récepteur.



TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
STOCKAGES EXTERIEURS DE MATIERES COMBUSTIBLES. 

Le stockage extérieur de palettes, de caisses, en bois ou en matières plastiques situé à l'Est du site, est installé à une dislénce minimale de 8 m des bâtiments de l'usine et 15 mètres des Imies de propriété pour prévenir l'impact des flux ihermiques en cas d'incendie. La superficie de ce stockage ne dépasse pas 60 m' 
Les zones ainsi définies, sont malérialisées au sal et des consignes sont établies pour faire respecter les présentes dispositions. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 CONTROLE DES REJETS 
ARTICLE 9.1.1. CONTROLES DES EMISSIONS DE POUSSIERES 
Une campägne de mesures de poussières sera réalisée tous les trois ans au niveau du rejet extérieur dur dépoussiéreur. 
ARTICLE 9.1.2, CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situatian acoustique sera réalisée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, Ce contrôle sera 
effectué par référence au plan annexé au dossier de demande présenté recevable le 9 mai 2011, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander, 

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTIGLE 9.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application des points 9.1.1 ét 9.1.2 du présent 
arrété, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actions carrectives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des. valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
ARTICLE 9.2.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES 
Les résultats des mesures réalisées en application des points 9.1.1 et 9.1.2 du présent arrété sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 10 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 
CHAPITRE 10,1 RETENTION INCENDIE 
Le volume d'eau d'incendie à mettre en réiention a été évalué à 484 m°, 
Afin de metire en rétention ce volume d'eau, l'exploitant réalisera les travaux suivants à l'intérieur du bâtiment de 3 200 m° constitué d'un muret béton d'une hauteur de 40 em sur tout le pourtour 
> pour les portes piétonnes, un seuit fixe d'une hauteur de 18 em au niveau des 3 portes du personnel, 
> Pour ia porie dédiée aux engins de manutention, une rampe d'une longueur de 2,5 m et d'une hauteur de 

18 cm sur sa partie haute, 
> pourle quai de chargement, un muret béton sera mis en place de chaque coté, avec des glssières dans 

lesquelles pourra êlre placée une plaque d'une hauteur de 20 cm, Celle plaque sera mise en place chaque soir et le week-end de façon à assurer l'étanchéité au niveau du quai. Ce mode opératoire sera 
précisé dans une consigne écrite et un opérateur sera affecté à cette manipulation. 

Cet ensemble de dispositions permettra de retenir l'eau sur une hauteur maximale de 18 cm soit un volume de 
576 m° (surface de 3200 m'). 

CHAPITRE 10.2 ÉCHEANCIER 
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TITRE 11 - RECOURS ET INFORMATION 

CHAPITRE 11.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
li peut être déféré à la juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article L.5146 du code de l'environnement : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur & été notifié : 
2° Per les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients au des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un défai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage des-dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrèté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuent les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à le juridiction administrative. 

  

CHAPITRE 14.2 INFORMATION DES TIERS 

ARTICLE 11.21. INFORMATION DES TIERS 
En vue de l'information des tiers : 
= une copig du présent arrêté sera déposée en mairie de Nîmes et pourra y être consuitée, 
* 68 même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire et consultable sur le site internet de la Préfecture du Gard 
Madame 18 Secrétaire Générale de la préfecture du Gard, Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, Région Languedoc-Roussillon, Inspecteur des installations classées, el Monsieur le Maire de Nimes sont chargés, chacun en ce qui le cancerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l'exploitant ainsi qu'aux conseils municipaux des communes de Bouilargues, Marguerittes et de Rodilhan. 

  

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
Ja PRET 

Martine LAQUIEZE 

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal 
administratif de Nîmes conformément aux dispositions de l'article R514-8-1 du fire 1° du jivre V du code de l'environnement, 

relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement (anexef}.



23. 

Liste des articles. 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUFORISATION ET CONDITIONS GENERALES 3 
CHAPITRE L.1 BENFHICIAIRE ET PORTER DE L'AUTORISATION 3 

Atticle 1.1.1. Exploitant Hilutaire de l'autonselion.……. 
Ari 1.12. insfallahons non visées parle nomenciéturo ou soumises à déclaration 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS. 3 
Afficle 1.2.1. Lise des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des insfolltions classées … 
Article 1.2.2, Situation de l'éfablissement. 
Aréiele 1.2.3. Consistance des islelistions autorisées 

CHAPITRE L.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 5 
CHAPITRE 1.4 DURFE DE L'AUTORISATION 5 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation: 
CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION 'ACHVITES 

Aricle 1.5.1, Porier à conneissance. u 
AAnicle 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers … 
Article 1.8.3. Équipements abandonnés. 
Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.6.8. Changement d'exploitant. 
Adtile 1.5.6. Cessalion d'activité. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 6 
CHAPTIRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 6 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT... $ 
CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. 

Article 2.1.1. Objecfifs généreux. . 
Aficle 2.1.2, Consignes d'exploitation 
Article 2.1.8. Rongeurs — insectes. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU) MATIERES CONSOMMABLES 
Afiole 22.1, Réserves de produits. ee nr 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE . 
Article 2.3.1. Propreté. . 
Ariiole 2.3.2, Esthétique 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON REVENUS. 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS. 

Arlcie 2.6.1. Déclaration et rapport 
CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS à LA LISPOSITION DE L’INS 
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETIRE À L'INSPFCTION 8 
CHAPITRE 2.8 AUTRPS DISPOSITIONS. 8 

Article 2.8.1, TAXE UNIQUE... 
Aticlo 2.82 Inspection de lADMINISTRATION 
Article 2.8.5. Contrôles particuliers … 
Aicle 28. Évolution des conditions d'exploitation 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPIERIQUE 9 
CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 

Article 3.1.1, Dispositions généralos, 
Arfolo 3.1.2. Polulions accidentelles. 
Article 3.1.3, Odieurs. 
Aro 5.1.4. Voies do choulation 
Aticle 3.1.5. Émissions difuses ct onvols de ÿ poussières. 

CHAPITRE 32 CONDITIONS DE REIET. 10 
Arficie 3.2.1. Dispositions générales. 
Article 3.2.2, Émissions de poussières. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 10 
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 10 

Atficie 4.1.1, Origine des spprovisionnements en cat... 
Aticie 4.1.2. Protoction des réseaux d'aau potable et des mïfoux de prélèvement … 
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Artiole 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable. fi 
Atticle 413, Consommation. . 1 
Ace 41.4 ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 11 
Anicte 4.1.4.1, Plan de réducfian… a 

CHAPITRE 42 COLLHCTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Anicle 42.1. Dispositions générales. 
Atticle 4.2.2, Plan des réseaux. 
Article 4.2.3. Enirclion et surveillance. 12 
Atticie 4.2.4, Pratection des réseaux intemes à l'établissement... 2 

CHABTRRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EFURATION EF LEURS CARACIERISTIQUES DE REIBT AU MILIEU 
12 
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Anicie 43.1. entiicaton des elfuents ve 12 
Atticle 4.8.2, EAUX INDUSTRIELLES... cu 18 
Aicle 43.3. Colerts des efluents. 18 
Atisle 4.3.4, CONCEPTION, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 2.18 
Article 4.3.5. Veleurs Emilos d'émission des eaux pluviales. -13 
Atticte 4.3.8. REJET des eaux domestiques... . 13 
Adicie 4.3.7. Faux pluviales susceptibles d'être pollées…. 18 

TITRE 5 - DÉCHETS... 

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION. 
Article 5.1.1. Limilabon de la production do déchets. 14 
Article 51.2. Séparation des déchets ce 14 
Aigle 51.3. Conception et exploïtalion des instaltions d'entreposage inlemes des déchats 14 
Atticte 5.1.4, Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement... a 4 
Atlicle 5.1.5. Transport 54 
Article 5.1.6. Emballages industriels. 14      

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 15 
CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES …. 15 

Article 6.1.1, Aménagements. 
Articla 6.1.2. Véhicules cf angins. 
Artcie 6.1.3. Appareils de communication. 

CHAPITRE 62 NIvPAUX ACOUSTIQU 
Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence. 
Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS. 
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 16 
CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES. 16 

Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présantes dans l'éteblissement.. 18 
Arlcle 7.1.2. Zonages iniomes à l'établissement. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 16 
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Article 7.2.1. Accès et circulation dans l'établissement. 16 
Aticle 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 16 
Aricie 7.2.1.2, Caractéristiques minimales des voies... 18 

Aiticle 7.2.2, Bâtiments et locaux. 18 
Adicle 7.2.3. Ventilation. 17 
Ariel 7.24. nstalaions électriques — mise à 1 eme. 7 

Article 7.24,1, Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 17 
CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS 17 

Article 7.3.1, Consignes d'exploitation destinées à prévenir los accidents ne “17 
Article 7.3.2. interdiction do feux. #7 
Article 7.3.3, Formation du personnel... 18 
(AGE 7.3.4, FAVAUX d'ENTDN OÙ RON nn 18 

Article 7.3.4.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 18 
CHAPLTRE 74 PREVENTION DES POLLUTION ACCIDENTELLES 18 

Aiticle 7.4.1, Organisation de l'étblissement. u 18 
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Article 7.4.2. éllquotage des substances ol préparations dangereuses. 18 
Adicke 7.4.3. Rétentions. 18 
Article 7.4.4. Réservoir. 18 
Ariele 7.4.5. Règles de gestion des siockages en rétention 18 
Arlicte 7.4.6. Slockage sur les lieux d'orploi 19 
Arfcie 7.4.7. Transports - chargements - décherements. +19 
Article 7.4.8. Elimination des substances ou préparations dangoreuses. … : "= 19 

CHAPITRE 7.5 MOVENS L'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET DRGANISATION DES SECOURS 20 
Arficle 7.5.1. Définilion générale des moyens. . : . ; -20 
Attcie 7.8.2. Entretien des moyens d'intervention 20 
Aticls 7.53, Proleclions Individuels du personnel d'intervention _ 20 
Aficle 7.5.4, Ressources en eau ot mousse 2 

Article 7.5.4.1. Poteaux d'incendie. 20 
Article 7.5.4.2, Exincteurs. -20 
Ace 7.5.3. Matériel de transmission. 2 

20 Article 7.5.5, Consignes de sécurité          
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L’ETABLISSEMENT.. U 
CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX STOCKAGES EXTÉRIEURS DE MATIÈRES COMBUSMBLES, 

  

  

  

    

; . 2) 
TITRE 9 -SURVEÏLLANCE DES EMISSIONS £T DE LEURS EFFETS 21 
CHAPITRE 9.1 CONTROLE DES REIETS. 21 

Arile 9.1.1, Ganiréles des émissions de poussières. 21 
Arficle 9.1.2. contrôle des niveaux sonares.… 21         

CHAPITRE 9.2 SUV, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 21 
Aricle 8.2.1. Actions correctives. » 
Ari 9.22. Analyso et transnission des résultats des mesures     

“TITRE 10 - DISPOSITIONS TRANSITOÏRES. 
CHAPITRE 10.1 RETENTION INCENDIE . 
CHAPITRE 10.2 ÉCHPANCIER.. 

TITRE 11 - RECOURS ET INFORMATION. 
CHAPITRE [1.1 DELAIS £T VOIES DE RECOURS 
CHAPITRE 112 INFORMATION DES TIERS. 

Article 11.21. Information des tiers. 

  

    

   

    

         



Anaexe 1 

Article LS14-6 du titre 1° du ivre V du code de Penvironnement 

(Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 art, 148 Journal Officiel du 28 février 2002} 
Loi n° 203-591 du 2 juillet 2003 art. 31 {II 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 
(Loi n° 205-591 du 2 juillet 2003 art. 31 111 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

foi n° 2006-L1 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 
(Ordonnance n° 2005-1527 due 8 décembre 2005 art. 34 HI fournal Officiel du 9 décembre 2005 en 

vigueur le Jer juillet 2007) 
(Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

(Ordonnance n° 209-663 du L1 juin 2009 art. 10 et Loin®210-788 du 12 juillet 2010 ari.211) 

   
L - Les décisions prises en application des articles L512-1, L512-3, L512-7-3 à L512-7-5, 
LS12-8, L512-12, LS12-13, L512-20, L513-1 à LS14-2, LS14-4, du I de l'article L515-13 et 
de l’article L516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être 
déférécs à la juridiction administrative. 

IL. - Abrogé 

IE - Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immcubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l’acie portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

IV. - Le permis de construire ct l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers 
doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en 
application de l'article I. 111-1-5 du code de Furbanisme, 

Article RS14-3-1 

Sans préjudice de application des auticles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées au 
1 de l'article L.514-6 ct aux amicies L211-6, L214-10 et L.216-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : 

- par les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L241-1 et L.S11-1 daus un délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication où 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d’ane période de six mois après cetfe mise en service ; 

= parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

     


